Modèle-type pour une annonce à l'Office fédéral de la communication, à envoyer l'Office fédéral de la communication, département "radio et télévision", Zukunftstrasse 44, 2501 Bienne ou via courriel à artv@bakom.admin.ch, ainsi qu'en copie à l'ISPA (info@sfa-ispa.ch). 

Modèle-type 
Concerne: Publicité pour l'alcool à la télévision 
Chaîne de TV: ................................................. 

Date: ................................................. 

Heure: ................................................. 

Produit promu: ................................................. 

Madame, Monsieur, 

L'article 16 de l'Ordonnance sur la radio et la télévision définit les critères de diffusion de la publicité pour l'alcool à la télévision. La publicité citée ci-dessus contrevient selon moi aux critères définis au paragraphe ………… /alinéa-s ………… 
Je prie dès lors l'Office fédéral de la communication en sa qualité d'instance de surveillance compétente de vérifier la conformité cette publicité avec l'Ordonnance sur la radio et la télévision. 

Avec mes salutations distinguées 

............................................................... 

Nom, signature 

